
RENSEIGNEMENTS : TEL : 20 72 23 66/67  FAX  :  20 72 43 81   BUREAUX OUVERTS TOUS LES JOURS DE 08 H  A 17 H 30 SAUF LE VENDREDI DE 8 H A 13 H 

 

N°DGI-IRBH-310-2017 

 
 

 

 

 

 

 

I. IDENTIFICATION DU CONTRIBUABLE 

NIF : ......................... 

Nom-prénom :………………………………………….……………………… Tél ......................... 

Activité :………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : Commune………………….... Quartier : …………………… Rue……………..... 
Porte…….. Îlot……………………Parcelle………… Réf. Cadastrale………….................... 

 

II. IDENTIFICATION DES IMMEUBLES 

 
 

Ventiler parcelle par parcelle, îlot par îlot ou lot avec une identification géographique précise. 
 

N° 
d'ordre 

Date début du 
bail 

Affectation (L, G ou S)* Valeur locative annuelle Parcelles 
Ilots ou 

lots 

Réf. 
cadastrale ou 
titre foncier 
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3  
 

 
 

  
 

 
 

 
 

4  
 

 
 

  
 

 
 

 
 

5  
 

 
 

  
 

 
 

 
 

6  
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* L : Location  G : Gratuit  S: résidence Secondaire 

 

DECLARATION 

DES IMMEUBLES 
 

IMPOT SUR LES REVENUS DES BAUX 

D'HABITATION 

Article 146 (nouveau) du Livre I du CGI 

 

REPUBLIQUE DU NIGER 

MINISTERE DES FINANCES 

DIRECTION GENERALE DES IMPOTS 

 

 

Date, signature et cachet du contribuable 
 

A______________________________________ 

BP : 217 NyTél. 20 72 23 66 / 67                    

Site web : www.impots.gouv.ne 

Certifie, sous peine de sanctions, que les éléments déclarés sont rigoureusement exacts 


